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Aussac-Vadalle, le  23 janvier 2015
Monsieur DUBOIS Fabrice
Mme CHAUVIN Ambre

50, Rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE
Objet : IMPAYES
Madame, Monsieur,

La Caisse d’Allocations Familiales nous a informés que votre allocation logement familiale serait versée en totalité, directement à la Trésorerie de Mansle pour le règlement partiel de votre loyer, charge à vous de régler la différence.
En ce qui concerne le décompte de votre dette, dont ci-dessous le détail :
· 22,34 € reliquat des ordures ménagères 2012 
· 209,00 € ordures ménagères 2013 
· 213,00 € ordures ménagères 2014
· 520,00 €, loyer de mars 2014

· 472.00 € reste loyer juillet 2014
· 522.96 € loyer octobre 2014
Soit un montant global de : 1959.30 euros

Il est impératif que vous preniez contact avec La Trésorerie de Mansle afin de mettre en place un plan d’apurement au plus vite.

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire et comptant sur votre compréhension pour assainir votre situation dans les meilleurs délais,


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.







L’Adjointe au Maire,


Marlyse GUILBAUD

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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